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DOSSIER DE L'ÉDITO ASSAINISSEMENT DES FINANCES

Monts indépendants
et force de gravité
européenne

LI indépendance de la Suisse que d'au-
cuns s'obstinent tant à préserver

face à l'Union européenne tient de
plus en plus du mythe. Un simple
passage en revue des communiqués de

presse de la Chancellerie fédérale sur
ces deux derniers mois en apporte la
démonstration.

La semaine passée se terminait une
consultation concernant une révision
de l'Ordonnance sur les épizooties.
Jean-Pascal Delamuraz explique dans
sa lettre aux organismes consultés que
la seule raison de cet alignement
volontaire sur les normes européennes
est la levée des restrictions à l'exportation

de viande bovine à la suite de la
découverte de cas d'encéphalopathies
bovines spongiformes en Suisse.

Le léger est attiré
par le lourd

Des décisions similaires ont été
prises récemment dans des domaines
aussi différents que la fixation de
l'heure d'été, la dimension des
véhicules, le registre du commerce et le
contrôle des biens. Une étude dresse

pour sa part les mesures à prendre en
lien avec l'introduction de l'euro.

Dans tous ces domaines, la législation

suisse n'était certainement pas
moins bonne que l'européenne. Mais,
comme disait un négociateur, la force
de gravitation attirant le léger vers le
lourd, la Suisse n'a d'autre choix que
de s'aligner.

C'est normal, mais c'est rageant: au
bout du compte, nous appliquons
d'une manière ou d'une autre les trois
quarts de la législation européenne,
sans avoir pu participer à son élaboration.

Voilà qui ne plaide guère en faveur
des bilatérales, mais plutôt pour une
adhésion: de cette manière au moins,
nous pourrons faire valoir notre point
de vue et, parfois des particularités qui
mériteraient d'être prises en compte au
même titre que celles mises en avant
par les membres de l'Union.

Or le Conseil fédéral ne cesse de
nous présenter l'Union européenne
comme l'ennemi qui veut envahir nos
vallées alpines et que nous devons
nous efforcer de faire plier devant nos
exigences. La réalité est bien différente.
Cela mériterait des explications en vue
d'une future consultation sur l'adhésion,

pi

Du rouge au noir, el

Le rouge et le noir étaient
les couleurs abordées par les

manifestants qui défilaient
le lundi 3 novembre.
Visiblement le Conseil
d'État vaudois a compris le

message vestimentaire
puisqu'il veut adopter les

mêmes parures. A quelques
mois des élections

cantonales, voilà donc qu'il
présente un nouveau plan
d'assainissement des

finances qui a pour but de

rendre le canton amaigri et
fonctionnel à l'aube du
siècle prochain et passer des

chiffres rouges aux chiffres
noirs.

Entre
1994 et 1996, le canton de

Vaud a subi une cure d'amaigrissement

sans précédent, réduisant
ses dépenses réelles de 130

millions, dont un peu plus de 60 millions
sont imputables à la démarche
d'économie et de modernisation (DEM).
En 1997 et 1998, c'est encore près de

100 millions qui devraient être économisés

grâce à la DEM. Toutefois, malgré

ces économies importantes mais
jugées ordinaires, les déficits publics
devraient reprendre l'ascenseur dès

1997 pour atteindre, selon les prévisions

de l'État, près de 755 millions en

2001. Des charges en constante
augmentation et des recettes fiscales qui
progressent plus lentement que les

charges d'intérêts expliquent en grande

partie les sombres perspectives des

finances cantonales pour les années à

venir.
Pour répondre à cette situation jugée

critique, le Conseil d'État a donc
présenté un plan d'assainissement pour
les années 1998-2001. Ce plan «ambitieux»

entend ramener les comptes de

l'État à zéro en 2001 : économiser, ou
selon le langage officiel ne pas dépenser,

près de 455 millions tout en
augmentant les recettes fiscales de

300 millions. Pour parvenir à cet exercice

de voltige financière et politique,
le Conseil d'État entend mener
conjointement cinq actions principales:
une compression des charges et un
contrôle budgétaire qui devront être
assurés de manière permanente; une
redéfinition des tâches de l'État par
l'établissement de domaines prioritaires;

la maîtrise de la masse salariale

sans toutefois remettre en cause le
niveau des rémunérations; des comparaisons

intercantonales qui permettront
de fixer des objectifs d'économies en

fonction de ce qui se fait dans d'autres

cantons; et enfin une révision fiscale

qui, par la suppression de certaines
déductions pour les personnes physiques
et par un transfert des charges sur les

communes riches, devrait rapporter
environ 300 millions.

Nouvelles méthodes

Ce plan d'assainissement devrait
aussi s'accompagner d'une modification

des méthodes de gestion
publique. D'une part, le Conseil d'État va

se doter d'instruments de contrôle
financier et de gestion ainsi que d'un
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système d'information plus performant.

Il s'agira ainsi de mettre à

contribution des organes créés en
1996, notamment le groupe de
détermination des investissements et la
direction de pilotage des systèmes
d'information. D'autre part, la redéfinition
des tâches de l'État se fera par le biais
d'un redimensionnement de ses
missions essentielles, de celles qu'il
convient de réduire ou d'abandonner
et ensuite par une évaluation de cette
politique: déterminer les tâches, l'instance

la plus apte à les exécuter et le
mode d'exécution optimal pour chacune

d'entre elles.

Nouveaux outils

L'élément déterminant de ce plan
d'assainissement, en dehors des objectifs

financiers élevés qui lui sont
assignés, réside dans un dispositif
institutionnel qui devrait rendre son
application imperative. En effet, s'il ne
s'agissait que d'un catalogue d'intentions,

nous pourrions encore croire à

une opération stratégique destinée à

obtenir les voix de la droite parlementaire

pour le budget 1998. Il n'en est
rien puisque, loin d'être tactique, ce
plan d'assainissement constitue bel et
bien le projet de ce gouvernement
pour les prochaines années. Ce dispositif

mis en place par décret contraindrait
l'État à atteindre l'équilibre

budgétaire en 2001.
Un frein à l'endettement devra donc

être introduit. Celui-ci obligera l'État à

stabiliser son déficit à 400 millions en
1999, à 200 millions en 2000 et à zéro
en 2001. Si le budget présenté par le
Conseil d'État n'atteint pas ces objectifs,

le Grand Conseil se verra
contraint de soumettre au peuple une
augmentation de la charge fiscale
permettant d'atteindre la cible fixée. Dans
le cas d'un refus populaire, l'État devra
alors trouver de nouvelles économies
pour un montant correspondant. Par
souci de démocratie, dans l'exposé des

motifs du décret augmentant les
recettes fiscales, le gouvernement
indiquera précisément les domaines dans
lesquels il procédera à des économies
en cas de refus populaire d'une aug-

Effets financiers du plan d'assainissement
des finances cantonales

¦ budget 1993

¦2001 zam
mesures

B2001 selon plan
d'assainissemen:

Charge« dont masse salariale RevMw»

Le graphique ci-dessus montre que le plan prévoit une stabilisation des charges à leur
niveau actuel; cela représente tout de même des économies de 455 millions de francs
par rapport au budget 2001 en l'absence de mesures, une croissance étant prévue
notamment à cause des effets démographiques. Les mesures sur la masse salariale
devraient permettre à celle-ci de croître de manière légèrement supérieure à l'inflation.
Les recettes, elles, devraient augmenter de 300 millions. Le plan prévoit que charges et
revenus sont équilibrés en 2001.

mentation de la charge fiscale. Sous
réserve évidemment des modifications
que le Grand Conseil pourrait encore
apporter au paquet d'économies et
même dans certains cas des choix du
peuple, puisque les économies seront
soumises au référendum facultatif.

Vision sur le long terme?

Ce dispositif ne sera pas limité dans
le temps. En effet le Conseil d'État,
qu'une vision politique sur le long
terme a toujours caractérisé, entend
éviter que les finances vaudoises se

retrouvent à l'avenir dans une situation
aussi inguiétante qu'aujourd'hui. Dès
2001, l'Etat ne pourra alors faire que
trois exercices budgétaires déficitaires
- et encore ceux-ci ne devront pas
dépasser 3% des revenus de l'État (à titre
d'exemple, pour 1997, le 3% des
recettes représentent quelque 130
millions). Après trois années déficitaires, il
aura l'obligation de présenter des
comptes équilibrés et enfin, dans les
trois années suivantes, il devra
rembourser la dette accumulée durant les
trois premières années du cycle.

Enfin, pour limiter la légendaire
propension des députés à dépenser à tout-
va, le référendum financier obligatoire
(dépense unique de plus de 20 millions
ou périodique de plus de 2 millions) et
facultatif (dépense unique de plus de
deux millions ou périodique de plus de
200000 francs) sera introduit. gs

J'arrête de fumer
en 2001

LE miroir dans lequel se miraient les
Vaudois s'est brisé. Et quand on

casse un miroir, on rempile pour sept
ans de malheur. C'est donc la durée du
plan financier pour les années futures,
comme une pénitence à l'abondance
passée.

Lorsqu'on lit le début du rapport du
Conseil d'État, on est d'abord rassuré:
il insiste sur la nécessaire adaptation
des effectifs de la formation à
l'augmentation démographique, sur les
besoins accrus en solidarités sociales, sur
l'accès de tous aux soins de santé, sur
la nécessité d'une promotion
économique plus offensive, etc. Mais la
touche de gauche ne parvient pas à

expliquer que ces priorités puissent s'af-
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